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Avant-propos

Empathique, bienveillant et à l’écoute, vous avez le goût de l’action concrète au quotidien 
auprès des autres et savez vous engager dans la relation. Vous aimez travailler en équipe, 
effectuer des tâches variées et créatives. En outre, vous êtes capable de réflexion et de 
prendre suffisamment de recul pour ne pas vous laisser submerger. Bref, vous avez la fibre 
sociale. Vous voilà prêt à passer le concours pour devenir moniteur-éducateur (ME) !

Ce n’est pas tant le nombre d’heures que vous passerez à préparer ce concours qui importe, 
mais la façon dont vous travaillerez et vous organiserez. Nous ne cesserons de le réitérer 
tout au long de cet ouvrage : étudiez régulièrement. Privilégiez parfois de petits exercices 
que vous répéterez, aux longues journées enfermé, moins productives. N’hésitez pas à feuil-
leter vos cours, un livre, ou relire un article, entre deux activités.

Gardez votre concours à l’esprit pour observer, prendre des notes. Être moniteur-éducateur, 
ce n’est pas simplement accumuler des savoir-faire, c’est aussi savoir être. Ce savoir-être 
ne s’improvise pas du jour au lendemain. Si vous voulez devenir moniteur-éducateur, nous 
vous conseillons d’en adopter d’ores et déjà la posture.

Nous avons privilégié un ton assez léger. En effet, si passer un concours est une affaire 
sérieuse, il est essentiel d’aborder ces épreuves avec recul, et transformer autant que pos-
sible cet enjeu en jeu. Il est toujours plus motivant de jouer que de se retrouver en position 
scolaire, avec toutes les connotations négatives que celle-ci peut représenter pour certains 
d’entre vous. Passer un concours est à tous points de vue un défi. Un défi qui fait grandir.

Le jury ne cherche pas le candidat qui a le plus de connaissances ou le plus d’expérience, 
mais celui qui saura s’engager dans le métier, s’adapter à la diversité des situations, écouter 
et prendre en compte la parole d’autrui et faire preuve de bienveillance et d’attention envers 
les personnes accompagnées. Il cherche à vérifier que vous aurez votre place dans ce métier 
et pourrez profiter au mieux de la formation proposée par l’école.

Nous avons fait le choix de vous apporter des repères et des outils méthodologiques pour 
vous préparer non seulement au concours, mais aussi à la formation et au métier.

Pour vous préparer, nous vous proposons de développer au quotidien vos compétences de lec-
ture, d’observation, de synthèse, de rédaction, de recherche et d’organisation de l’information, 
de créativité. Ces compétences transverses vous permettront de vous engager dans les différentes 
épreuves du concours, quelles qu’elles soient. Chaque école a les siennes et elles peuvent varier 
d’une année à l’autre. Alors partez à la chasse aux annales pour compléter votre entraînement.

Au fil des pages, vous trouverez :

•  des témoignages de moniteurs-éducateurs sur leur métier, le concours ;

•  une méthode pédagogique pour réviser vos apprentissages, améliorer vos compétences, 
vous entraîner au jour le jour sur toutes les épreuves que vous pourrez rencontrer (la 
lecture rapide, le résumé, la synthèse, la rédaction, l’orthographe, l’argumentation, etc.) ;
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•  une présentation des épreuves orales et des conseils pour les réussir ;

•  des repères pour approcher les enjeux du secteur social, comprendre la société et porter 
un regard réflexif sur votre champ d’intervention.

•  des méthodes pour être efficace dans votre travail (cf. aménager du temps et de l’espace 
+ carnet de bord) ;

•  une familiarisation avec le langage qui vous sera utile au quotidien dans votre métier 
(cf. rédiger aisément + langue et langage social) ;

•  des liens, des pistes, des outils pour :

–– vous cultiver, faire de la veille informationnelle (cf. revue de presse),

–– cultiver votre créativité,

–– développer vos compétences à l’oral,
–– gérer votre stress.

Vous trouverez également des entraînements, que nous avons voulu aussi complets que 
possible, ainsi que des annales.

Pour vous familiariser avec le secteur, nous avons privilégié les textes provenant de revues 
ou de sites utilisés par les professionnels. Constituez-vous votre bibliothèque (cf. Zotero 
p. x), avec vos propres références. Cela vous permettra de vous approprier les outils, de vous 
démarquer des autres candidats et de rester fidèle à vous-même.
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Devenir moniteur-éducateur

Le métier de moniteur-éducateur
Exercer le métier de moniteur-éducateur, c’est faire des rencontres, être en relation avec des 
personnes différentes par leur âge, leur handicap, leur parcours de vie leur culture et par-
ticiper aux moments forts de leur vie. Ce métier demande des compétences relationnelles, 
organisationnelles mais aussi un positionnement éthique pour accompagner les personnes 
fragiles à « être ».

Vous travaillerez avec des personnes exerçant des métiers différents, ayant d’autres modes 
d’action, des points de vue divergents, et vous pourrez vous enrichir de toutes ces ren-
contres.

1 

Arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d’État de moniteur-éducateur

Choisir ce métier, c’est aussi participer à un projet social et politique. On ne peut pas être 
acteur dans le secteur social sans prêter une attention particulière aux autres et porter une 
vision du « vivre ensemble ». Le moniteur-éducateur participe à l’action éducative, à l’ani-
mation et à l’organisation de la vie quotidienne de personnes en difficulté ou en situation 
de handicap, pour le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’in-
tégration et d’insertion, en fonction de leur histoire et de leurs possibilités psychologiques, 
physiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles.

Il élabore son intervention avec l’équipe de travail et son encadrement dans le cadre du 
projet institutionnel répondant à une commande sociale éducative exprimée par différents 
donneurs d’ordre et financeurs, en fonction de leurs champs de compétences : intervention 
individuelle (administrative ou judiciaire), collective ou territorialisée. Il intervient dans 
une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, adultes, 
familles et groupes avec lesquels ils travaillent aient les moyens d’être acteurs de leur 
développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités dans leurs lieux de vie.

Le moniteur-éducateur assure une relation éducative au sein d’espaces collectifs et favo-
rise l’accès aux ressources de l’environnement (sportives, culturelles, citoyennes…). Il 
peut ainsi mettre en place et encadrer des médiations éducatives et des activités de soutien 
scolaire, d’insertion professionnelle ou de loisirs. Il veille à la qualité de l’animation des 
structures dans lesquelles les personnes vivent. Les actes de la vie quotidienne sont un 
support essentiel à son intervention. Il contribue, dans le cadre d’équipes pluri-profes-
sionnelles, à la mise en œuvre au quotidien de projets personnalisés ou adaptés auprès des 
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Les lieux d’exercice
Les lieux d’exercice sont très variés. Nous vous en proposons une liste non exhaustive mais 
qui rend bien compte de cette variété.

a.	Auprès des parents et enfants
Les centres maternels accueillent des femmes enceintes et des mères en difficultés avec 
leur enfant de moins de 3 ans. Cet accueil permet un accompagnement à la parentalité et un 
soutien psychologique, éducatif, social, et financier. Les personnes accueillies peuvent être 
mineures ou majeures et l’objectif de l’équipe est de les rendre autonomes pour répondre 
à leurs besoins et à ceux de leur enfant. Le travail quotidien prend en compte autant les 
besoins de la mère que ceux de son enfant et l’équipe pluri-professionnelle intègre des 
éducateurs de jeunes enfants (EJE), des auxiliaires de puériculture, des puéricultrices, des 
assistants de service social, des moniteurs-éducateurs ou éducateurs. L’accompagnement de 
l’équipe permet à la mère de construire un projet de vie (travail, formation), de comprendre 
et de répondre aux besoins physiques, relationnels, d’apprentissage et d’ouverture à l’en-
vironnement de son enfant. Cet accompagnement permet aussi à chacun de trouver des 
repères de vie commune (rythme de vie, solution de garde) stables et satisfaisants.

Les maisons d’enfants à caractère social (MECS) et le foyer de l’enfance accueillent 
les enfants de moins de 18 ans dans le cadre de l’Aide sociale à l’enfance. Le foyer de l’en-
fance est réservé à l’accueil d’urgence et à l’évaluation de la situation alors que la MECS 
accompagne souvent les enfants pendant plusieurs années. Dans ces deux structures, les 
enfants sont accueillis en internat en petits groupes au sein d’unités d’hébergement. Les 
adolescents vivent parfois en semi-autonomie dans des appartements. L’accompagnement 
de l’équipe varie bien sûr en fonction de l’âge mais il est centré sur le quotidien de l’enfant, 

2 

personnes accompagnées. Grâce à sa connaissance des situations individuelles, il contri-
bue à l’élaboration de ces projets personnalisés et participe au dispositif institutionnel.

Le moniteur-éducateur intervient dans des contextes différents.
Il peut contribuer à l’éducation d’enfants ou d’adolescents ou au soutien d’adultes présen-
tant des déficiences sensorielles, physiques ou psychiques ou des troubles du comporte-
ment. Dans ce contexte, il assure une relation éducative avec ces personnes, organise et 
anime leur quotidien, en les accompagnant dans l’exécution des tâches quotidiennes. Il 
contribue ainsi à instaurer, restaurer ou préserver leur autonomie.

Il peut également intervenir auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en difficulté d’in-
sertion. Par son accompagnement quotidien, conduit dans une visée de socialisation et 
d’intégration, le moniteur-éducateur aide à améliorer l’adaptation sociale de ces personnes.

Les moniteurs-éducateurs interviennent principalement, mais sans exclusivité, dans les 
institutions du secteur du handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et de l’in-
sertion sociale assurant une prise en charge collective des publics. Il est employé par les 
collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées.
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quotidien qui inclut autant le développement des compétences sociales, relationnelles, 
pédagogiques que l’accompagnement pour faire face aux difficultés avec les proches. Sou-
tenir le bien-être et le plaisir de vivre ensemble fait partie des missions quotidiennes du 
moniteur-éducateur.

Les pouponnières à caractère social accueillent des enfants de moins de 3 ans. Comme 
dans toutes les structures qui accueillent des enfants, les pouponnières se préoccupent du 
bien-être de l’enfant et de ses liens avec sa famille. Elles prennent soin de l’enfant et parti-
cipent à l’éducation à la parentalité, dans la mesure de leurs possibilités.

b.	 Auprès des enfants et adolescents souffrant de troubles
Les centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) accueillent des enfants de 0 à 
6 ans souffrant de déficits sensoriels, moteurs ou mentaux, en vue d’une adaptation sociale 
et éducative dans leur milieu et avec la participation de celui-ci. Ils exercent également 
des actions préventives spécialisées, ainsi qu’une guidance parentale. Les équipes pluri-
professionnelles peuvent comporter un pédiatre, une puéricultrice, un orthophoniste, 
un psychomotricien, un ergothérapeute, un éducateur de jeunes enfants, un moniteur-
éducateur, une assistante sociale, etc.

Les centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) sont des centres de consultation, de 
diagnostic et de soins ambulatoires, recevant des enfants et adolescents (de 6 à 20 ans), ainsi 
que leur famille. Les CMPP reçoivent des enfants présentant des difficultés d’apprentissage, 
des troubles psychomoteurs, du langage ou des troubles du comportement, en famille ou 
à l’école. L’équipe est composée de secrétaires médicaux, pédopsychiatres, assistants de 
service social, orthophonistes, pédiatres, psychologues, psychomotriciens, éducateurs de 
jeunes enfants, éducateurs et moniteurs-éducateurs.

Les services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) accompagnent des 
enfants et des adolescents (de 0 à 20 ans) porteurs d’une déficience mentale, atteints d’au-
tisme ou de troubles apparentés, ou polyhandicapés. Leur objectif est de maintenir ou de 
réintégrer la personne dans leur environnement naturel. Ils interviennent dans les différents 
lieux de vie et d’activité de l’enfant ou de l’adolescent (domicile, crèche, école, etc.) et dans 
les locaux du service. L’équipe pluridisciplinaire peut être composée des mêmes acteurs que 
celles des CAMSP ou des CMPP.

Les instituts médico-éducatifs (IME) accueillent, en internat ou semi-internat, des enfants 
et des adolescents atteints de déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés. Les 
équipes sont composées des mêmes acteurs que celles des structures précédentes, avec une 
présence importante des éducateurs spécialisés et des moniteurs-éducateurs. Ceux-ci aident 
les enfants dans leur quotidien, les incitent à développer leurs compétences, favorisent leurs 
relations avec les autres et leur insertion sociale. Le développement de l’autonomie de l’en-
fant est au cœur de son projet individuel. À partir d’un certain âge, des formations profes-
sionnelles sont proposées dans certains établissements afin de mieux préparer l’insertion du 
jeune dans le milieu professionnel dès la sortie de l’IME.

Les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP) proposent un accom-
pagnement à des jeunes présentant des difficultés psychologiques dont l’expression, 
notamment l’intensité des troubles du comportement, perturbe gravement la socialisation 
et l’accès aux apprentissages. Les modalités d’accompagnement sont multiples : internat, 
semi-internat, internat modulé, accueil de jour. Ils fonctionnent souvent en lien avec un 
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service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) ce qui permet de modu-
ler l’accompagnement en fonction des besoins du jeune. L’équipe qui accompagne les 
jeunes est pluridisciplinaire : éducateurs et moniteurs-éducateurs, enseignants spécialisés, 
médecins, notamment pédopsychiatres, psychologues.

c.	 Auprès des personnes en situation de handicap
Les établissements pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) accueillent et 
accompagnent des enfants qui souffrent d’un polyhandicap (association d’une déficience 
mentale grave à une déficience motrice importante) entraînant une réduction importante de 
leur autonomie. L’accueil se fait le plus souvent en internat ou en semi-internat. Les équipes 
pluri-professionnelles sont composées d’éducateurs spécialisés, moniteurs-éducateurs, aides 
médico-psychologiques, infirmières, aides-soignants, médecins généralistes et spécialistes, 
psychologues, kinésithérapeutes et orthophonistes.

Les services d’accueil de jour (SAJ) offrent un accompagnement en journée à des adultes 
en situation de handicap. Les modalités d’accueil peuvent être adaptées à la situation (à 
titre temporaire ou permanent, à temps partiel ou complet, avec ou sans hébergement). Leur 
objectif est de développer ou maintenir les acquis et l’autonomie des personnes accueillies 
et faciliter ou préserver leur intégration sociale. L’équipe pluri-professionnelle est compo-
sée principalement de moniteurs-éducateurs, d’éducateurs, de psychologues, d’assistants de 
service social et de conseillers en éducation sociale et familiale.

Les foyers occupationnels ou foyers de vie accueillent en internat des adultes handicapés 
ayant une certaine autonomie pour leur proposer des animations, des activités en fonction 
de leur handicap. Les activités quotidiennes proposées sont diverses (ludiques, créatives, ou 
encore éducatives) et adaptées aux capacités des résidents. Il peut s’agir d’activités manuelles 
(peinture, sculpture, modelage…), d’activités de gymnastique, de danse, d’expression corpo-
relle, ou d’activités d’ergothérapie. Ces activités peuvent se dérouler aussi bien à l’intérieur 
qu’à l’extérieur. L’équipe pluri-professionnelle est plus étendue que celle d’un foyer d’héber-
gement et comprend aussi du personnel soignant, des aides-soignants, un ou une infirmière 
coordonnatrice. Les aides médico-psychologiques (AMP) et les moniteurs-éducateurs sont 
très présents sur ces structures pour l’animation de la vie quotidienne et l’accompagnement 
aux gestes de la vie quotidienne (aide à la toilette, aux repas, aux déplacements).

Les services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) ont pour mission de contribuer 
à la réalisation du projet de vie de personnes adultes handicapées par un accompagnement 
favorisant le maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, sociaux, scolaires, uni-
versitaires ou professionnels et facilitant leur accès à l’ensemble des services offerts par 
la collectivité. Les éducateurs effectuent des visites à domicile pour soutenir les personnes 
dans leur vie quotidienne : organisation de l’entretien du logement, gestion du budget, pré-
paration des repas, organisation des loisirs. Les équipes sont souvent composées d’éduca-
teurs spécialisés, de moniteurs-éducateurs, de conseillers en économie sociale et familiale, 
d’animateurs, de psychologues, d’assistantes sociales, médecins, infirmiers et ergothérapeutes.

Les services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) 
ont des missions et un fonctionnement identiques mais ajoutent à l’accompagnement social 
des prestations de soins.

Les foyers d’hébergement sont destinés à l’hébergement et l’accompagnement des 
adultes handicapés qui exercent une activité professionnelle mais ne sont pas suffisamment 




